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CIRCULAIRE N° 5330/DEF/GEND/PM/AF/RAF
modifiant la circulaire n° 23100/DEF/GEND/LOG/ADM du 28 août 1985 (BOC, p. 5854) relative aux redevances des droits

d'auteurs dues à l'occasion des représentations et manifestations organisées par la gendarmerie.

Du 7 avril 2005



DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE : service des plans et moyens ;
sous-direction administrative et financière ; bureau de la réglementation administrative et financière.

C I R C U L A I R E  N °  5 3 3 0 / D E F / G E N D / P M / A F / R A F  m o d i f i a n t  l a  c i r c u l a i r e  n °
23100/DEF/GEND/LOG/ADM du 28 août 1985 (BOC, p. 5854) relative aux redevances des droits
d'auteurs dues à l'occasion des représentations et manifestations organisées par la gendarmerie.

Du 7 avril 2005

NOR D E F G 0 5 5 0 6 5 0 C

Précédent Modificatif :

7 août 1987 (BOC, p. 4130).

Référence de publication : BOC, 2005, p. 2595.

La circulaire 23100 /DEF/GEND/LOG/ADM du 28 août 1985 est modifiée comme suit :

Au point 32.

Remplacer le premier alinéa par l'alinéa suivant :

« Ces états, regroupés par les commandants de formation administrative puis classés par catégories
(SACD-SACEM) sont adressés, après vérification, à la direction générale de la gendarmerie nationale (bureau
de la réglementation administrative et financière) sous bordereau récapitulatif, aux dates limites suivantes : »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contrôleur général des armées, chef du service des plans et moyens,

Yann MARCHADOUR.


